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FSA – Section Genève 

Genève, le 27 octobre 2025 

Chers membres,

Nous vous informons que des bénévoles de notre section ont fait part de leur intérêt pour des accompagnements individuels et que, dès lors, nous avons décidé de mettre en place ce service.

Que pouvez-vous demander ?
Ce que vous ne pouvez pas faire en raison de votre handicap visuel, soit :
· Vous accompagnez lors d’une visite médicale ;

· Vous aidez à faire vos commissions ;

· Faire une petite promenade autour de chez vous ;

· Vous aidez à trier votre courrier ;

· Vous faire la lecture d’un livre ;

· Autres demandes : étudiées de cas en cas.

Déplacements

Sauf exception, les bénévoles ne se déplacent que dans le canton de Genève et les accompagnements se font en transports publics ou à pied.

Quelles fréquences ?

Ce sera aux bénévoles de déterminer leurs disponibilités, mais les demandes sont limitées à une par semaine.

Délai pour les demandes

Plus vous faites les demandes rapidement, mieux c’est.

Dans tous les cas, il faut faire votre demande au moins 3 jours ouvrables à l’avance et en donnant le plus de précisions possibles.

Avertissement

· Nous ne pouvons garantir qu’il sera possible de répondre favorablement à votre demande, cela dépendra si un bénévole s’est porté volontaire ;

· Nous formons au mieux nos bénévoles pour la prise en charge de personnes déficientes visuelles, mais ils ne peuvent prendre en charge des personnes nécessitant une autre formation ;

· Nos bénévoles donnent gratuitement de leur temps et de leur énergie pour vous, soyez indulgents et respectueux.

Personne de contact

Pour la première demande, votre contact est Nicolas, tél. 079 197 26 11, e-mail nic.frachet(a)gmail.com.

Par la suite, si une aide régulière est mise en place, vous contacterez directement la personne que vous avez rencontré.

Précisions

Il s’agit-là d’une expérience nouvelle que nous essayons de mettre en place. N’oubliez pas que les personnes du comité qui gèrent la section sont elles-mêmes déficientes visuelles, ne sont pas des professionnels et agissent bénévolement.

Espérant que ce nouveau service vous donnera satisfaction, nous demeurons à votre disposition pour tous autres renseignements et vous prions de croire, chers membres, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs.

Pour le comité de la section

Nicolas Frachet

Responsable des bénévoles
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